
 

Séance du conseil municipal du vendredi 19 juillet 2011

PROCÈS – VERBAL

L’an deux mille onze, le dix-neuf juillet, à dix-huit heures trente, s'est réuni, en son lieu habituel des séances, le  
conseil municipal de la commune d’Aiguillon, sous la présidence de monsieur Jean-François SAUVAUD, maire.

*******
Étaient  présents : MM.  Jean-François  SAUVAUD,  André CASTAGNOS,  Jacqueline  BEYRET TRESEGUET, 
Michel PEDURAND, Danielle DAL BALCON, Jean-Paul VIELLE, Fabienne DE MACEDO, Gabriel LASSERRE, 
Jean-Pierre  LACROIX,  Éliane  TOURON,  Christiane  FAURE,  Jean-Pierre  PIBOYEUX,  Hélène  DE  MUNCK, 
Pascal SEGUY, Daniel GUIHARD, Frédéric PRINCIC, Isabelle DRISSI, Franck GAY, Alain PARAILLOUS, Brigitte 
CAMILLERI, Alain REGINATO

Étaient absents : MM. Christiane MORIZET, Martine RACHDI, Alexandrine BARBEDETTE, Cathy SAMANIEGO, 
Mohamed LAHSAINI, Josiane MORTZ.

Pouvoirs de vote :
Mme MORIZET à Mme DE MACEDO
Mme SAMANIEGO à M. SAUVAUD

Madame Danielle DAL BALCON a été élue Secrétaire de séance.

*******

SERVICES

Objet :Gîtes Communaux - détermination tarifs 2012

Monsieur le maire invite le conseil municipal à déterminer les tarifs des gîtes communaux pour l'année 2012.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

23 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

DÉCIDE de fixer les tarifs pour les gîtes communaux à compter du 1er janvier 2012 ainsi qu'il suit :
Tarifs 2012

(Gîte de 2, 3 ou 4 places)

Basse saison 
(du 26 août au 30 juin)

Haute saison
(du 1er juillet au 25 août)

à la nuitée* 15,00 € par personne 18,00 € par personne
à la semaine* 83,00 € par personne 104,00 € par personne
Dépôt de garantie À la nuitée : 31,00 €

À la semaine : moitié du coût total du séjour
* enfant (jusqu'à 12 ans) : 50% de réduction par rapport au prix 1 personne
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DÉCIDE de fixer les tarifs des charges facturées en supplément pour les gîtes communaux à compter du 1er 
janvier 2012 ainsi qu'il suit :

Prestations supplémentaires Tarifs 2012
Forfait ménage fin de séjour 31,00 €
Forfait lave-linge 2,55 € par lessive
Forfait lave-linge + sèche-linge 4,10 € par lessive
Forfait  location  de  draps  (drap  housse,  drap  plat  et  taie 
d'oreiller) 7,50 € par lit et par séjour

Vente pain de glace (1 kg) 0,80 €
Vente pochette de courtoisie / dépannage 0,75 €

DIT que ces tarifs ne comprennent pas la taxe de séjour perçue pour le compte de la Communauté de communes  
du confluent (0,30€ par nuit et par personne de plus de 13 ans en 2011).

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11

*******
ENFANCE

Objet : Syndicat intercommunal des transports scolaires d'Aiguillon et de Port-Sainte-Marie - Adhésion 
au syndicat de la commune de Nicole

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Le service de transports scolaires du conseil général de Lot-et-Garonne a proposé au syndicat intercommunal de 
transports scolaires d'Aiguillon et de Port-Sainte-Marie une nouvelle organisation relative notamment à la gestion 
du circuit n°122 à compter de la rentrée scolaire 2011-12.
Il s'agit de maintenir la ligne n° 122 « Nicole- Aiguillon » (sur laquelle sont inscrits seulement 3 élèves) et de créer 
un complément de service entre Aiguillon et Tonneins en assurant une navette dédiée aux enfants de la SEGPA 
de Tonneins. Il faut pour cela confier la gestion de ce circuit au SITS d'Aiguillon et y faire adhérer la commune de  
Nicole.

Le SITS Aiguillon- Port-Sainte-Marie a donc accepté, dans sa séance du 23 juin 2011, l'adhésion de la commune  
de Nicole.

En  application  du  Règlement  départemental  de  transports  scolaires  de  Lot-et-Garonne,  monsieur  le  maire 
demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

23 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

ACCEPTE l'adhésion de la commune de NICOLE au syndicat intercommunal de transports scolaires d'Aiguillon  
et de Port-Sainte-Marie.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11

*******
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ASSAINISSEMENT EAU POTABLE

Objet :  Modification des statuts de la fédération départementale d'AEP et d'assainissement de Lot-et-
Garonne 

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

La commune d'Aiguillon adhère à la fédération départementale d'adduction d'eau potable et d'assainissement de 
Lot-et-Garonne (FDAEP 47) depuis le 1er janvier 1989.

Depuis 2009, une réflexion a été engagée sur la nécessité de modifier les statuts de la fédération départementale 
d'adduction d'eau potable et d'assainissement de Lot-et-Garonne (FDAEP 47) afin de les mettre en adéquation 
avec les textes régissant la coopération intercommunale ainsi que la réforme territoriale et en vue de créer un  
syndicat départemental.
Lors de sa réunion du 1er juin 2011, les membres de la FDAEP 47 ont adopté une modification statutaire, portant  
notamment sur :

1. La forme et la dénomination  
La fédération départementale d'AEP et assainissement de Lot-et-Garonne est un syndicat mixte fermé désormais  
dénommé « Syndicat Eau 47 », constitué pour une durée illimitée (article 1).

2. L’objet et les compétences  
Le  syndicat « Eau 47 » est un syndicat à la carte.
Il conserve les missions qui lui sont conférées par l'adhésion de ses membres : harmonisation des conceptions 
techniques, coordination de ses adhérents, appui technique et administratif dans les domaines de l'eau potable et 
de l'assainissement (article 2.1).
Compétences optionnelles à la carte : le syndicat « Eau 47 » peut par ailleurs assurer la gestion des services 
publics  de  l'eau  et  de  l'assainissement  pour  les  membres  qui  le  souhaitent,  par  le  biais  de  transferts  de 
compétences (article 2.2).

3. Le comité  
Les statuts prévoient un comité en assemblée plénière pour la gestion des missions conférées par l'adhésion et 
en assemblée restreinte pour celles conférées par les transferts de compétences (article 4).

4. Le fonctionnement du syndicat «     Eau 47     » (article 5)  
La notion de « Territoires » est prévue dans le découpage du périmètre syndical afin de conserver une gestion  
locale et de proximité des services publics de l'eau et de l'assainissement (article 5.1).
Des commissions territoriales consultatives seront constituées pour chaque territoire afin de mener des réflexions 
et faire des propositions au comité restreint pour l'exercice des compétences transférées.
Il sera procédé à l'élection d'un vice-président par territoire.

Monsieur  le  maire  appelle  le  conseil  municipal  à  approuver  également  ces  nouveaux  statuts,  la  commune 
d'Aiguillon étant membre de la FDAEP.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

23 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

ADOPTE les nouveaux statuts du syndicat « Eau 47 » joints à la présente délibération,

PREND NOTE que la prise d'effet de ces modifications statutaires est fixée au 1er janvier 2012,

MANDATE monsieur le maire pour signer tout document relatif à ce dossier.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11
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URBANISME :

Objet : Approbation de deux procédures de modification du plan local d'urbanisme (PLU)

Monsieur le maire expose à l'assemblée le rapport suivant :

Le  conseil  municipal  a,  dans  ses  séances  du  18  janvier  2011  et  du  4  mars  2011,  décidé  d’engager  deux 
procédures de modification du plan local d'urbanisme (P.L.U.) de la commune, ayant pour objet d’amender et  
compléter,  notamment  le  rapport  de  présentation,  le  règlement,  le  zonage  ainsi  que  la  liste  des  bâtiments  
agricoles.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, une enquête publique commune s'est tenue en mairie du 
2 mai 2011 au 1er juin 2011.

Monsieur le maire présente à l'assemblée pour approbation, le dossier de modification du plan local d'urbanisme 
d'Aiguillon tel qu'il a été soumis à l'enquête publique réglementaire et en rappelle la composition : 

1- Modification du règlement     :  

Sur les zones UA3, UB3, UC3, UN3, 1AU3, UX3 et Aux3 :
– supprimer « l'emprise des voies portée actuellement à 8 mètres »,
– indiquer en remplacement que « les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 
privées et publiques doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles  
doivent desservir ».

Sur la zone UN5 :
– supprimer la superficie du terrain à construire de 1.000 m² pour permettre l'assainissement non 
collectif,
– indiquer en remplacement que « la superficie devra être suffisante pour permettre la création d'un 
assainissement non collectif ».

Sur les zones UX2 et Aux2 :
– autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, notamment 
les centrales ou fermes photovoltaïques au sol (friches industrielles).

2- Modification du zonage et de la liste des bâtiments agricoles     :  

– inscription  sur  la  liste  des  bâtiments  agricoles  d'un  bâtiment  pour  pouvoir  autoriser  le 
changement de destination en logement,
– identifier sur le zonage du PLU (zone A) ce bâtiment au lieu-dit « Garron de Gandorre ».

Le déroulement de la procédure de cette modification est le suivant :
• délibération du conseil municipal du 18 janvier 2011 décidant de modifier certains articles du règlement,
• délibération du conseil municipal du 4 mars 2011 décidant de modifier le zonage et la liste des bâtiments 

agricoles pour permettre l'identification d'un bâtiment dont le changement de destination en habitation 
pourra être autorisé,

• transmission  des  dossiers  aux  personnes  publiques  associées  qui  ont  émis,  à  l'unanimité,  un  avis  
favorable sans observations,

• enquête publique du 2 mai au 1er juin 2011 et permanence du commissaire-enquêteur les vendredi 13  
mai 2011 (matinée), lundi 23 mai 2011 (après-midi) et 31 mai 2011 (matinée),

• avis dans la presse des 7 avril 2011 et 3 mai 2011 pour le journal « Sud-Ouest »,  et 11 avril 2011 et 3 mai 
2011 pour le journal « La Dépêche du midi  »,

• réception des conclusions et du rapport du commissaire-enquêteur en date du 16 juin 2011.

Monsieur  le  maire  dépose  sur  le  bureau  le  dossier  de  modification  comportant  l'ensemble  des  pièces  et  
documents,  notamment  les  avis  recueillis  des  personnes  publiques  associées,  ainsi  que  le  rapport  et  les 
conclusions du commissaire-enquêteur.
Il indique qu'au cours de l'enquête publique, notamment lors des permanences du commissaire-enquêteur, celui-
ci n'a reçu aucune visite ni aucun courrier.
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Il donne le détail des observations et conclusions du commissaire enquêteur : 

1- Sur la modification du règlement : 

Avis favorable sur la totalité des articles du règlement modifiés

2- Sur la modification du zonage et de la liste des bâtiments agricoles

Avis  défavorable à  l'adjonction  de  la  bâtisse  proposée pour  être  ajoutée  à  la  liste  des  bâtiments  agricoles 
susceptibles d'être transformés en logement pour les motifs suivants :

– malgré une mauvaise qualité des photos fournies au dossier, il apparaît que ce bâtiment présente 
un état  de délabrement assez avancé, avec une toiture partiellement écroulée et  des murs fissurés, 
envahi par endroits de végétation ; l'intérêt architectural et patrimonial ne paraît pas avéré.
– Impossibilité  de  visiter  les  lieux  malgré  plusieurs  tentatives  pour  joindre  les  propriétaires  du 
terrain,
– les propriétaires n'ont pu être contactés pendant la durée de l'enquête en raison de problèmes 
personnels, absents de la commune à cette période là.

Monsieur le maire présente à l'assemblée l'ensemble des photos fournies par les propriétaires du bâtiment. Il 
ajoute qu'il lui semble que ladite bâtisse peut tout a fait être rénovée, s'agissant d'une construction ancienne en 
pierres, et ce malgré une toiture et certains murs en mauvais état.
Il invite ainsi l'assemblée à prendre connaissance de l'ensemble du dossier, notamment des pièces concernant le 
bâtiment agricole objet de l'avis défavorable émis par le commissaire enquêteur et à se prononcer.

Il propose d'approuver le plan local d'urbanisme modifié tel que présenté.

Après avoir entendu l’exposé du maire,
le conseil municipal, après en avoir délibéré

23 voix pour
0 voix contre
0 abstention

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain modifiée par la 
Loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 sur l'urbanisme et l'habitat,

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L 123-13 et R 123-19 relatifs à la modification des plans locaux 
d'urbanisme,

VU le plan local d'urbanisme approuvé le 21 septembre 2007, et modifié les 1er février 2008, 27 mars 2009 et 12 
février  2010, ayant fait  l'objet  également de deux modifications simplifiées en date des 12 février 2010 et  9  
novembre 2010, ainsi que d'une révision simplifiée en date du 12 février 2010,

VU les délibérations du conseil municipal décidant d'engager la présente modification en date du 18 janvier et 4 
mars 2011,

VU l'arrêté du maire du 4 avril 2011 soumettant à enquête publique le projet de modification du PLU tel que 
présenté ci-dessus,

VU l'avis favorable sans observations de l'ensemble des personnes publiques associées consultées,

VU l'enquête publique qui s'est déroulée du 2 mai au 1er juin 2011 avec permanence du commissaire-enquêteur,

VU le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur,

CONSIDÉRANT l'avis  favorable  du  commissaire-enquêteur  sur  l'ensemble  des  modifications  apportées  aux 
articles du règlement du P.L.U.,

CONSIDÉRANT l'avis défavorable du commissaire-enquêteur pour l'identification d'un bâtiment agricole au P.L.U 
pouvant être transformé en logement pour les motifs énoncés ci-dessus,

CONSIDÉRANT que le changement de destination de ce bâtiment agricole en habitation peut être autorisé, au vu  
du dossier et des explications fournies, et qu'il peut donc être à juste titre intégré à la liste des bâtiments agricoles  
susceptibles d'être transformés en logement,
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CONSIDÉRANT donc que  les  résultats  de  ladite  enquête  ne  justifient  aucun  changement  à  la  modification 
prévue,

CONSIDÉRANT que la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est présentée au conseil municipal est  
prête à être approuvée, conformément à l'article L 123-13 du code de l'urbanisme,

DÉCIDE d'approuver le dossier de modification du plan local d'urbanisme tel qu'il est annexé à la présente,

PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R 123-25 du code de l'urbanisme, d'un 
affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal local ainsi que d'une publication au recueil  
des actes administratifs mentionné à l'article R 2121 du code général des collectivités territoriales,

AJOUTE que, conformément à l'article L 123-10 du code de l'urbanisme, le plan local d'urbanisme modifié est  
tenu à la disposition du public en mairie d'Aiguillon, ainsi qu'à la direction départementale des territoires (DDT) du  
Lot-et-Garonne et dans les locaux de la Préfecture,

STIPULE que la présente délibération sera exécutoire d'une part dans un délai d'un mois suivant sa réception par  
monsieur le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au plan local d'urbanisme ou, dans le cas 
contraire,  à  dater  de  la  prise  en compte  de  ces  modifications,  et  d'autre  part  après  l'accomplissement  des 
mesures de publicité précitées.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le :25/07/11

*******

Objet : Régularisation emprise de jardins privatifs sur le domaine privé de la commune - rue Gambetta

Monsieur le maire expose à l'assemblée le rapport suivant :

Au fil du temps, plusieurs administrés ont annexé et aménagé en jardins privatifs des parcelles communales 
jouxtant leur propriété et situées rue Gambetta.
Afin de régulariser la situation, il est nécessaire de procéder à la cession amiable de ces portions de terrains, 
poursuivant ainsi la démarche engagée pour deux parcelles lors des séances du conseil municipal des 17 février 
et 19 mai 2006.
Les cessions amiables seront effectuées conformément à l'avis de France Domaine (services fiscaux) qui, dans 
son avis du 23 mars 2011, a fixé la valeur vénale à 13,5 € / m², valeur assortie d'une marge de négociation 
positive ou négative de 10%.

Les parcelles communales à céder sont les suivantes : 
• parcelle I 1782 sise 14 rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 15 m², au bénéfice de Madame 

Paula Cristina DE OLIVEIRA SANTOS et Monsieur José Carlos MARQUES VITARELA, pour un montant 
de 203 €,

• parcelle I 1785 sise 10 Bis rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 20 m², au bénéfice de 
Monsieur Jean-Claude PERALBA, pour un montant de 270 €,

• parcelle I 1786 sise 8 rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 32 m², au bénéfice de Monsieur 
et Madame Mohammed TAOUNTI, pour un montant de 432 €.

Monsieur le maire demande à l'assemblée de bien vouloir délibérer
Après avoir entendu cet exposé, et après délibération

le conseil municipal,
23 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le principe de cession amiable des parcelles communales suivantes : 
• parcelle I 1782 sise 14 rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 15 m², au bénéfice de madame 

Paula Cristina DE OLIVEIRA SANTOS et monsieur José Carlos MARQUES VITARELA, pour un montant 
de 203 €,

• parcelle I 1785 sise 10 bis rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 20 m², au bénéfice de  
monsieur Jean-Claude PERALBA, pour un montant de 270 €,

• parcelle I 1786 sise 8 rue Gambetta 47190 Aiguillon, d'une superficie de 32 m², au bénéfice de monsieur 
et madame Mohammed TAOUNTI, pour un montant de 432 €.
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DÉCIDE de fixer le prix de vente 13,5 € par mètre carré, conformément à l'avis de France Domaine  en date du 23 
mars 2011,

CHARGE monsieur le maire de procéder aux formalités prévues à cet effet,

AUTORISE monsieur le maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la commune.

DIT que les frais d'acte seront pris en charge par la commune, 

INDIQUE que les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la commune.
Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11

*******

Objet : Adhésion au service facultatif du CDG47 « Information géographique »

Monsieur le maire expose à l'assemblée le rapport suivant :

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet « L’élu rural numérique », le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de Lot-et-Garonne (CDG 47) propose un service intitulé « Information géographique ».
Celui-ci concerne :

- la  délivrance  des  fichiers  fonciers  standards  (matrice  cadastrale  ouverte)  pour  le  périmètre  de  la 
collectivité,

- la vectorisation des plans cadastraux sous convention DGFiP,
- l’accès à un portail d’information géographique.

Cette convention globale s'inscrit  dans la continuité des actions déjà mises en place en 2010, auxquelles la 
commune d'Aiguillon a participé :

– acquisition mutualisée des fichiers de la matrice cadastrale (Fichiers Fonciers standard) en 2010,
– mandatement du CDG pour obtenir les fichiers de plans cadastraux de la commune en 2010,
– recours,  dans  l'attente  du  lancement  du  portail  d'information  géographique,  à  l'outil  « Pack  cadastre 

Meddi-Vision » édité par la société Environnement numérique,
– signature par la communauté de communes du confluent de la convention de vectorisation du cadastre 

(déjà réalisé pour le territoire d'Aiguillon).
Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré

23 voix pour
0 voix contre
0 abstention

AUTORISE  monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  d’adhésion  au  service «  Information  géographique  » 
proposée par CDG 47 à compter du 1er août 2011 pour une durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction, 
selon le modèle joint en annexe,

DÉCIDE de commander les fichiers fonciers standards de son territoire auprès du CDG 47,

MANDATE le CDG47 pour  commander une collection des fichiers de plans cadastraux de son territoire (Atlas 
communal 2011) auprès de la DGFiP, à titre gratuit et dans le cadre d'une démarche centralisée,

DEMANDE à accéder au portail d’information géographique mis en œuvre par le CDG 47 (ouverture prévue en 
novembre 2011) ;

RAPPELLE que la communauté de communes du confluent a :
– fait procéder à la vectorisation du plan cadastral des communes membres,
– autorisé  son  président  à  signer  la  convention  de  vectorisation  du  plan  cadastral  avec  la  Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFiP)

AUTORISE le paiement au CDG 47 des sommes dues.
Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11
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BIENS COMMUNAUX

Objet : Bâtiment Crèche - Requête en référé devant le Tribunal Administratif de Bordeaux - Désignation 
Maître BOURDIN

Monsieur le maire appelle le conseil municipal à décider de recourir en justice afin de faire valoir ses droits dans  
le litige opposant la commune aux maîtres d’œuvre et entreprises ayant réalisé le bâtiment de la crèche – halte  
garderie « Pause Câlin ».

En  effet  cette  construction  neuve  de  moins  de  5  ans  d'existence  est  affectée  par  un  problème  d'humidité 
rémanente se manifestant par des moisissures qui dégradent la partie inférieure des murs de différentes salles 
hébergeant les très jeunes enfants qui lui sont confiés. La commune redoute, vu la totale inefficacité des remèdes  
mis en œuvre à ce jour par les constructeurs,  d'être exposé à une décision de fermeture partielle ou totale  
émanant des autorités sanitaires.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

23 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention 

DÉCIDE de recourir en justice afin de faire valoir les droits de la commune dans le litige l'opposant aux maîtres  
d’œuvre et entreprises ayant réalisé le bâtiment de la crèche – halte garderie « Pause Câlin »,

ADOPTE le mémoire pour la requête en référé devant le tribunal administratif de Bordeaux, joint à la présente 
délibération,

MANDATE Maître  Jean-Loup BOURDIN,  avocat  inscrit  au barreau d'Agen,  afin  de représenter  la  commune 
d'Aiguillon devant le tribunal administratif de Bordeaux.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11
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Objet : Construction d'un bâtiment à couverture photovoltaïque au stade Louis-Jamet - Signature du bail 
emphytéotique (acte authentique)

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Par délibération en date du 27 novembre 2009, le conseil municipal a approuvé le projet de construction par la 
société FONROCHE INVESTISSEMENTS (Estillac) d'un bâtiment accolé au gymnase Louis-Jamet, et destiné à 
recevoir des services municipaux, dans le cadre d'un bail emphytéotique administratif d'une durée de 20 ans, et a 
autorisé le maire à signer la promesse de bail correspondante. Ce document a été signé le 16 avril 2010.
Pendant la durée du bail, il est convenu que la société FONROCHE utilise le bâtiment pour ce qui concerne sa 
partie « toiture » pour l'exploitation d'une centrale photovoltaïque; tandis que la commune d'Aiguillon utilise le 
surplus du bâtiment (hors toiture). A la fin du bail, la commune aura la jouissance exclusive de la totalité.
Monsieur le maire précise que la durée ci-dessus mentionnée de 20 ans s'entend à compter du raccordement de 
la centrale photovoltaïque aux réseaux.
Il est nécessaire d'autoriser le maire à signer le bail emphytéotique définitif. 

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Vu l’exposé de monsieur le maire 
et après en avoir délibéré, le conseil municipal

23 voix pour
0 voix contre
 0 abstention

ADOPTE le projet de bail emphytéotique administratif avec la société FONROCHE sur les parcelles de terrain 
cadastrées E 1422 et E 1423 lieu-dit « A marrut », pour la construction d'un bâtiment à couverture photovoltaïque 
par cette société, selon le modèle annexé à la présente délibération,

DIT que la commune pourra utiliser l'espace mis à sa disposition dans ce bâtiment pour les usages suivants :
– salle de sport,
– entrepôt de matériel et de véhicules ;

PREND NOTE que la durée de ce bail est de 20 ans à compter du raccordement de la centrale photovoltaïque 
aux réseaux, soit travaux compris pour une durée totale de 21 ans, 

AUTORISE monsieur le maire à signer le bail emphytéotique administratif à intervenir,

ACCEPTE de percevoir la redevance annuelle versée par le preneur Fonroche, qui s'élève à cent (100) euros  
pour 2011 (révisable chaque année).

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11

*******

Objet :  Logements communaux - Maison d'habitation Sainte- Radegonde Modification du montant du 
loyer

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée ;
VU la délibération du conseil municipal en date du 16 octobre 2009 décidant de charger le maire, au nom de la  
commune, de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas  
douze ans ;

La commune d'Aiguillon est propriétaire d'un logement de fonction inoccupé par le personnel enseignant dont les 
caractéristiques sont les suivantes :
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École Adresse type détail Surface 
habitable

Ancienne école Sainte-
Radegonde

Sainte-Radegonde maison 
individuelle

1 cuisine – 1 salle à manger – 2 
chambres  –  1  salle  d'eau  –  1 
annexe

120 m²

Par délibération en date du 16 octobre 2009, le conseil municipal a :
– émis un avis favorable pour la désaffectation de ce logement, afin de procéder à des locations dans les 

conditions de droit commun (avis favorable du Préfet de Lot-et-Garonne le 16 décembre 2009) ;
– dit que le régime juridique applicable est celui du droit commun de la location (soit pour la réglementation 

en vigueur : lois du 1-9-1948 et du 06-07-1989), et que ce bail est celui des contrats de droit privé ;
– décidé que le bail devra être passé de gré à gré et non par adjudication publique, et que le local loué est  

destiné exclusivement à un usage d'habitation principale ; 
– déterminé les conditions suivantes pour la location de ce logement :

• bail d’une durée de six (6) ans à compter du 1er janvier ;
• date de révision des loyers : 1er janvier ;
• indexation du loyer sur l’indice de référence des loyers (IRL) ;
• dépôt de garantie fixé à l'équivalent d'un mois de loyer ; 
• montant de loyer mensuel initial : 310,00 € 

auquel s’ajoute une provision pour charges de  0 € ; (SANS OBJET).

Suite à la rénovation complète de ce logement et de ses espaces verts après le départ du dernier locataire,  
monsieur le maire propose de réévaluer le montant du loyer afin qu'il corresponde à la nouvelle offre et aux prix  
du marché sur la commune, et de conserver les autres conditions particulières qui avaient été déterminées.

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après délibération,

23 voix pour
0 voix contre
0 abstention

DÉTERMINE le montant de loyer mensuel initial suivant pour le logement situé à « sainte Radegonde », Aiguillon, 
à compter du 1er août 2011 :

400 (quatre cent) euros  (provision pour charges supplémentaire : sans objet) ;

DIT que ce montant remplace le tarif fixé par délibération en date du 16 octobre 2009 ;

DIT que les autres conditions de location de ce logement déterminées le 16 octobre 2009 restent applicables, à 
savoir : 

• bail d’une durée de six (6) ans à compter du 1er janvier ;
• durée du préavis donné par le bailleur : 3 mois ;
• date de révision des loyers : 1er janvier ;
• indexation du loyer sur l’indice de référence des loyers (IRL) ;
• dépôt de garantie fixé à l'équivalent d'un mois de loyer ;

RAPPELLE que  le  régime  juridique  applicable  est  celui  du  droit  commun  de  la  location  (soit  pour  la 
réglementation en vigueur : lois du 1-9-1948 et du 06-07-1989), et que ce bail est celui des contrats de droit  
privé ;

RAPPELLE que le bail devra être passé de gré à gré et non par adjudication publique, et que le local loué est  
destiné exclusivement à un usage d'habitation principale ; 

RAPPELLE que les recettes correspondantes sont imputées sur le budget communal au chapitre 752,

MANDATE  monsieur le maire, auquel il a délégué le pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du 
louage des biens,  pour la  recherche d’un locataire  et  la  signature des documents contractuels  relatifs  à  ce 
dossier.
Formalité de publicité effectuée le :  25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11

*******
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PERSONNEL 

Objet : Instauration du compte épargne temps (CET)

Le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Il est proposé d'instituer un compte épargne-temps pour les agents de la commune d'Aiguillon.
Ce compte permet à ses titulaires d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés. Il est ouvert à la 
demande  expresse,  écrite  et  individuelle  de  l’agent,  qui  est  informé  annuellement  des  droits  épargnés  et 
consommés.
Les bénéficiaires de ce compte épargne temps sont les agents titulaires ou non titulaires de la collectivité à temps 
complet ou à temps non complet, justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les non-titulaires de droit  
privé ne peuvent bénéficier du C.E.T.

Le nombre total  de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ;  l’option de maintien sur le CET de jours  
épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite. Les jours concernés peuvent être :

– le report de congés annuels et les jours de fractionnement, sans que le nombre de jours de congés  
annuels pris dans l'année puisse être inférieur à vingt ;

– le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ;
– une partie des jours de repos compensateur.

L’autorité territoriale est tenue d’ouvrir le compte épargne temps au bénéfice du demandeur dès lorsqu’il remplit  
les conditions énoncées ci-dessous. Les nécessités de service ne pourront lui être opposées lors de l’ouverture 
de ce compte mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le compte épargne temps sauf si 
le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonction, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé  
maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale. 

Dès lors, il convient d’instaurer les règles de fonctionnement suivantes : 
Choix 1 : La collectivité ou l’établissement n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein 
du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés.
Les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.

Choix 2 :  La collectivité ou l’établissement autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein du 
RAFP des droits épargnés : 
1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 20 : l’agent ne 
peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé. 
2ème cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 20. Les 
20 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé. Pour les jours  
au-delà du vingtième, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante.

L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite de l’agent avant la fin de chaque  
année civile. La collectivité informe l’agent de la situation de son CET le 15 janvier de l'année suivante.
Pour cela, il est proposé de valider les formulaires types suivants :

– demande d’ouverture et de première alimentation d'un C.E.T,
– demande annuelle d’alimentation d’un C.E.T,
– exercice du droit d’option pour l’utilisation du C.E.T (si choix n°2),
– information annuelle relative aux jours épargnés et consommés sur le C.E.T.

Monsieur le maire demande à l'assemblée de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
vu l'exposé du maire et après en avoir délibéré,

23 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale ;
VU le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale ;
VU le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne-temps  
dans la fonction publique territoriale ;
VU l’avis favorable du comité technique paritaire (CTP) en date du 08 juillet 2011,

DÉCIDE d'instituer un compte épargne-temps au profit des agents de la commune d'Aiguillon ;
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DÉFINIT les modalités d'application spécifiques de ce CET suivantes :
– Alimentation du CET     :

Les  jours  pouvant  être  épargnés  sont  exclusivement  :  le  report  de  congés  annuels  et  les  jours  de 
fractionnement, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse être inférieur à 
vingt.

– Modalités d'utilisation du CET     :
La collectivité  n’autorise ni  la  compensation financière au profit  des agents en contrepartie  de jours 
inscrits  dans  leur  CET,  ni  la  prise  en  compte  des  droits  épargnés  au  sein  du  régime  de  retraite 
additionnelle (RAFP).
Les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.

– Procédure d'alimentation du CET     :  
La demande annuelle d'alimentation du CET devra être formulée auprès du service gestionnaire avant le  
15 novembre de l'année.

DIT que les autres modalités d'application de ce CET seront conformes aux dispositions générales prévues par la 
règlementation nationale ;

APPROUVE les modèles de formulaires suivants joints en annexe :
– demande d’ouverture et de première alimentation d'un C.E.T,
– demande annuelle d’alimentation d’un C.E.T,
– information annuelle relative aux jours épargnés et consommés sur le C.E.T.

APPROUVE la convention financière en cas d’arrivée ou de départ d’un agent en possession d’un C.E.T selon le  
modèle joint en annexe.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11
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*******
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Objet : Mise à jour du régime indemnitaire des agents communaux
- nouveau critère  de variation: présentéisme
- application à la filière Police

Le maire expose au conseil municipal l'exposé suivant :

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

VU la réglementation relative au régime indemnitaire dans la fonction publique territoriale et notamment :
– pour  l'Indemnité Forfaitaire pour  Travaux Supplémentaires  (IFTS) :  le  décret n° 222-63 du 14 janvier 

2002 et à l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002 modifié,
– pour l'Indemnité d’Exercice de Missions (IEM) : décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, au décret 

n° 97-1223 du 26 décembre 1997 et à l’arrêté ministériel du 26 décembre 1997,
– pour l'Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S) : décrets n° 2002-60 du 14 janvier 2002, 

2003-1012 du 17 octobre 2003 et 2003-1013 du 23 octobre 2003,
– pour  l'Indemnité  d’Administration et  de Technicité (IAT) : décret  n° 2002-61 du 14 janvier  2002 et  à 

l’arrêté ministériel du 23 novembre 2004 ainsi qu’au décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003,
– pour l'Indemnité spécifique de service (I.S.S) : décret n° 2003-799 du 25 août 2003 modifié en dernier lieu 

par le décret n° 2010-854 du 23 juillet 2010 et l'arrêté du 25 août 2003 modifié en dernier lieu par l'arrêté  
du 23 juillet 2010,

– pour la Prime de Service et de Rendement (P.S.R) : décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, au 
décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 et à l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009,

– pour la Prime de Technicité Forfaitaire : décret n° 93-526 du 26 mars 1993 et à l’arrêté du 17 mars 2005,
– pour l'Indemnité forfaitaire  complémentaire pour élection : article 5 de l’arrêté ministériel du 27 février 

1962 et la circulaire ministérielle du 11 octobre 2002,
– pour l'Indemnité d’astreinte :  décret n° 2005-542 du 19 mai 2005, du décret n° 2002-147 du 7 février 

2002 et du décret 2003-363 du 15 avril 2003,
– pour l'Indemnité de régisseur d'avance et de recettes : arrêtés ministériels du 20 juillet 1992, du 28 mai 

1993 et du 3 septembre 2001,
– pour la  prime  de  responsabilité  des  emplois  admin.  de  direction : décret  n°  88-631  du 6 mai  1988 

modifié ;

VU la délibération en date du 09 novembre 2010 définissant les modalités d'application du régime indemnitaire au 
profit des agents communaux,

CONSIDÉRANT l’évolution de l'état des effectif communaux et notamment la création d'une filière « Police », 
CONSIDÉRANT le nombre très important d'arrêts maladie et leur incidence sur le travail des services,

il est nécessaire de mettre à jour le régime indemnitaire des agents communaux, dont les bénéficiaires et les taux 
ou montants individuels seront déterminés par le maire.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré

21 voix pour,
1 voix contre, 
1 abstention,

ADOPTE  les modalités du régime indemnitaire des agents  communaux à compter du 1er août 2011, selon le 
détail joint en annexe, intégrant les modifications suivantes :

– intégration d'un nouveau critère de variation : le présentéisme,
– application du régime indemnitaire à la filière « police » ;

DÉFINIT les critères de variation affectés au régime indemnitaire suivants :
– reconnaissance de la manière de servir,
– importance des sujétions auxquelles l'agent est appelé à faire face dans l'exercice de ses fonctions,
– prise en compte des responsabilités exercées et de la technicité,
– présentéisme ;

PRÉCISE que :
– les primes et indemnités ci-dessus définies seront diminuées au prorata du nombre de jours d'absence, 
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en cas de congés pour maladie (ordinaires, longues maladies, ou de longue durée), au-delà de 10 jours 
continus ou fractionnés sur une période de 12 mois consécutifs,

– le décompte des 10 jours de congés pour maladie s'effectuera sur la base des jours habituellement 
travaillés par l'agent tels que définis par l'emploi du temps ;

DIT que les primes et indemnités ci-dessus définies sont maintenues en cas de congés annuels, en cas 
d'accident de travail ou pendant la durée du congé maternité, paternité ou d'adoption.
En tout état de cause, le régime indemnitaire sera réduit dans les mêmes proportions que le traitement en cas de 
travail à temps partiel ;

RAPPELLE que ces indemnités sont instituées au profit des agents titulaires et stagiaires des grades détaillés 
dans le tableau joint en annexe ;

RAPPELLE que ces indemnités :
– seront versées mensuellement et dans la limite des crédits inscrits,
– feront l’objet d’une revalorisation automatique à chaque texte réglementaire prévoyant une augmentation.

PRÉCISE que :
– pour l'IAT :

Le montant de référence annuel est indexé sur la valeur du point dans la fonction publique. Le montant 
des attributions individuelles ne peut excéder huit fois le montant moyen annuel attaché à la catégorie à 
laquelle appartient l’agent ;

– pour l'ISS :
Le montant individuel maximum susceptible d’être alloué ne pourra excéder 110 % du taux moyen défini 
pour chaque grade.

– pour l'indemnité d'astreinte : 
Cette indemnité est attribuée aux agents chargés de la gestion des alarmes de bâtiments.

– pour l'Indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes :
Cette indemnité est attribuée aux agents régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou 
de recettes ou des deux fonctions cumulées, quels que soient leur filière et grade.

RAPPELLE que les dépenses correspondantes sont imputées sur les crédits du budget de l’exercice en cours, 
chapitre.012, article 64118 ;

DONNE pouvoir à monsieur le maire pour appliquer ce régime indemnitaire conformément aux décrets, arrêtés et 
articles modificatifs ;

DIT que cette délibération remplace l'ensemble des délibérations antérieures relatives au même objet.

Formalité de publicité effectuée le : 25/07/11
Contrôle légalité le : 25/07/11
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*******
Madame De Munck affirme que cette mesure n'aura pas d'effet sur la réduction de l'absentéisme dans la mesure 
où, selon elle, « quand on est malade on est au-dessus de ce genre de sanction financière ».

*******

Objet :  Création d'un emploi d'Agent de maîtrise principal

Monsieur le maire expose le rapport suivant à l’assemblée :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité.
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services et modifier le tableau des emplois. 
En cas de suppression d'emplois, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

VU le précédent tableau des emplois adopté par le conseil municipal le 26 avril 2011, créant un emploi d'Agent de 
maîtrise, à temps complet, à compter du 1er août 2011, suite à la mutation de la titulaire du poste de chef de 
cuisine,

VU la possibilité que le titulaire du poste qui sera retenu à l'issue du recrutement soit Agent de maîtrise principal,

CONSIDÉRANT la nécessité de créer également un emploi d'Agent de maîtrise principal (celui des deux emplois 
qui sera superflu sera supprimé à l'issue du recrutement),
le maire propose à l’assemblée d'adopter les modifications du tableau des emplois suivantes :

– création d'un emploi d'Agent de maîtrise principal, à temps complet.

Monsieur le maire demande au conseil municipal  de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

23 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

ADOPTE les modifications du tableau des emplois tel que joint en annexe, à compter du 1er août 2011, intégrant  
les modifications suivantes :

– création d'un emploi d'Agent de maîtrise principal, à temps complet ;

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé dans ce grade sont inscrits  
au budget primitif 2011 de la commune ;

CHARGE monsieur le maire d'effectuer les démarches administratives pour la création de cet emploi,  et les  
démarches administratives ;

DIT  que celui des deux emplois nouveaux (agent de maîtrise et Agent de maîtrise principal) qui ne sera pas 
pourvu à l'issue du recrutement sera supprimé.

Formalité de publicité effectuée le :  25/07/11
Contrôle légalité le :25/07/11

*****

Objet :  Recrutement d’agents non titulaires pour faire face à un besoin occasionnel - Surveillance des 
études périscolaires en école élémentaire (année scolaire 2011-12)

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Aux termes de l’article 3 (alinéa 2), de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 
peuvent recruter des agents non titulaires, et ainsi conclure des contrats, pour faire face à un besoin occasionnel  
et pour une durée limitée.
Monsieur le maire propose à l’assemblée de l’autoriser à recruter, pour l’année scolaire 2010-2011, trois agents 
non titulaires, dans les conditions fixées par l’article 3 (alinéa 2), de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour 
assurer le fonctionnement des études surveillées de l’école élémentaire de la commune d’Aiguillon.
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Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après délibération,

23 voix pour
0 voix contre
0 abstention
 
AUTORISE monsieur le maire à recruter, dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 2, de la loi du 26 janvier 
1984 précitée, et pour faire face à un besoin occasionnels,  trois agents non titulaires :

– 2 agents qui effectueront 1 h 45 par jour d’école (lundi, mardi, jeudi et vendredi de 17 h à 18 h 45)
– 1 agent qui effectuera 1 h par jour d’école (lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 17 h à 18 h),

DIT que la rémunération de ces agents non titulaires s’effectuera sur la base de l’indemnité de surveillance des 
études en fonction de la législation en vigueur,

AUTORISE monsieur le maire à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants éventuels,

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires sont inscrits 
au budget de la commune. 

Formalité de publicité effectuée le :  25/07/11
Contrôle légalité le :25/07/11

*******

INFORMATION

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que conformément à la délibération du 28 mars 2008 lui déléguant 
le pouvoir de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget,  et  aux  opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts  et  de  passer  à  cet  effet  les  actes 
nécessaires, il est en cours de négociation pour contracter une partie de l'emprunt nouveau prévu au BP 2011 
pour un montant de 300 000 €.

*******

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures.

*******
Le maire, Le secrétaire,

Et ont signé les membres présents :

André CASTAGNOS Jacqueline BEYRET-TRESEGUET

Michel PEDURAND Danielle DAL BALCON 

Jean Paul VIELLE  Fabienne DE MACEDO
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Gabriel LASSERRE Christiane MORIZET
(absente)

Jean Pierre LACROIX Eliane TOURON

Christiane FAURE Jean Pierre PIBOYEUX

Martine RACHDI Hélène DE MUNCK
(absente)

Pascal SEGUY Daniel GUIHARD

Frédéric PRINCIC Alexandrine BARBEDETTE 
(absente)

Cathy SAMANIEGO Isabelle DRISSI 
(absente)

Mohamed LAHSAÏNI Franck GAY 
(absent)

Alain PARAILLOUS Josiane MORTZ 
(absente)

Brigitte CAMILLERI Alain REGINATO
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